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RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SOUMISSIONS À : 

 Title – Sujet 

54 Tabourets Rotatifs - Ministère de la Justice Canada 

 
 
Department of Justice Canada 
Finance and Planning Branch 
Attention: Vinson Lew 
Vinson.Lew@justice.gc.ca   
 
 
Ministère de la Justice Canada 
Direction générale des finances et de la planification 
Attention : Vinson Lew 
Vinson.Lew@justice.gc.ca   

Solicitation No. – N° de l’invitation Date 

1000033521 21 mai 2024 
Client Reference No. – N° référence du client 

1000033521 
GETS Reference No. – N° de référence de SEAG 
 
Solicitation Closes 
L’invitation prend fin 

Time Zone 
Fuseau horaire 

at – à 02 :00 PM – 14h00 Eastern Daylight Time (EDT) 
Heure Avance de l'Est (HAE) on – le 31 mai 2024 

F.O.B.  -  F.A.B. 
Plant-Usine:        Destination:      Other-Autre:  

Address inquiries to – Adresser toute demande de renseignements à : 

REQUEST FOR PROPOSAL 
DEMANDE DE PROPOSITION 

Vinson Lew 
Area code and Telephone No. 
Code régional et N° de téléphone 

Facsimile No. / e-mail 
N° de télécopieur / courriel 

Comments - Commentaires       Vinson.Lew@justice.gc.ca  
   Destination – of Goods, Services, and Construction: 

Destination – des biens, services et construction   
Proposal To: Department of Justice Canada 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right of Canada, 
in accordance with the terms and conditions set out herein, referred 
to herein or attached hereto, the goods, services, and construction 
listed herein and on any attached sheets at the price(s) set out 
thereof. 
On behalf of the bidder, by signing below, I confirm that I have read 
the entire bid solicitation including the documents incorporated by 
reference into the bid solicitation and I certify that: 
1. The bidder considers itself and its products able to meet all the 

mandatory requirements described in the bid solicitation; 
2. This bid is valid for the period requested in the bid solicitation;  
3. All the information provided in the bid is complete, true and 

accurate; and 
4. If the bidder is awarded a contract, it will accept all the terms 

and conditions set out in the resulting contract clauses included 
in the bid solicitation. 

Proposition au : Ministère de la Justice Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à  Sa Majesté la Reine du 
chef du Canada, aux conditions énoncées ou incluses par référence 
dans la présente et aux annexes  ci-jointes, les biens, services et 
construction énumérés ici sur toute feuille ci-annexées, au(x) prix 
indiqué(s). 
En apposant ma signature ci-après, j'atteste, au nom du 
soumissionnaire, que j'ai lu la demande de propositions (DP) en 
entier, y compris les documents incorporés par renvoi dans la DP et 
que : 
1. le soumissionnaire considère qu'il a les compétences et que ses 

produits sont en mesure de satisfaire les exigences obligatoires 
décrites dans la demande de soumissions; 

2. cette soumission est valide pour la période exigée dans la 
demande de soumissions ; 

3. tous les renseignements figurant dans la soumission sont 
complets, véridiques et exacts; et 

4. si un contrat est attribué au soumissionnaire, ce dernier se 
conformera à toutes les modalités énoncées dans les clauses 
concernant le contrat subséquent et comprises dans la 
demande de soumissions. 

Ottawa, Ontario 
 

Instructions: See Herein 
Instructions : Voir aux présentes 
 

Delivery required -Livraison exigée Delivery offered -Livraison proposée 
See Herein – Voir aux présentes       
Jurisdiction of Contract: Province in Canada the bidder wishes to be the legal 
jurisdiction applicable to any resulting contract (if other than as specified in solicitation) 
Compétence du contrat : Province du Canada choisie par le soumissionnaire et qui 
aura les compétences sur tout contrat subséquent (si différente de celle précisée dans la 
demande) 
      
Vendor/firm Name and Address 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de l’entrepreneur 
      
      
      
      
Telephone No. - N° de téléphone       
e-mail - courriel       
Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/firm (type or 
print) 
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur/de 
l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 
      
      
 
 

  
Signature Date 

mailto:Vinson.Lew@justice.gc.ca
mailto:Vinson.Lew@justice.gc.ca
mailto:Kayla.Pordonick@justice.gc.ca
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.1 Exigences relatives à la sécurité 
Il n’y a aucune exigence en matière de sécurité avec ce besoin. 
 
L’entrepreneur peut être accompagné, il n’est pas nécessaire de détenir une cote de sécurité. 
 
1.2 Besoin 
La présente demande de soumissions est émise conformément à l'arrangement en matière d'approvisionnement (AMA) 
pour les fauteuils de bureau pour les fournisseurs qui font partie de la série d’AMA émise par TPSGC sous le numéro 
E60PQ-120001/PQ.  Les termes et conditions de l’AMA du fournisseur s'appliquent à cette sollicitation et en font partie 
intégrante. Les soumissionnaires qui soumettent une offre acceptent d'être liés par ces modalités et conditions ainsi que 
les modalités et conditions de la présente demande de soumissions. 
 
Ce besoin est détaillé dans l'annexe A des clauses du contrat subséquent. 

1.3  Général ou Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones (SAEA) 
Ce besoin est:  
 

  Processus général   
Le besoin est assujetti à tous les accords commerciaux applicables, comme indiqué dans l'avis de projet de 
marché (APM). 
 

  Processus de la SAEA 
Ce marché est réservé dans le cadre de la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones du 
gouvernement fédéral. Pour de plus amples renseignements concernant les exigences requises des entreprises 
autochtones conformément au Programme de marchés réservés aux entreprises autochtones, consulter l’Annexe 
9.4 du Guide des approvisionnements. 

 
1.4  Compte rendu 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de soumissions. Les 
soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 jours ouvrables, suivant la réception 
des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en 
personne. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/annexe/9/4
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/annexe/9/4
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, une date et un 
titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publié 
par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses et les conditions 
de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat subséquent. 
 
Le document 2003 (2023-06-08) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, est incorporé par 
renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
Le paragraphe 3.a) de l'article 01, Dispositions relatives à l'intégrité - soumission, des instructions uniformisées 2003 
incorporées ci-haut par renvoi, est supprimé en entier et remplacé par ce qui suit : 

a. au moment de présenter un arrangement dans le cadre de la demande d’arrangement en matière 
d’approvisionnement (DAMA), le soumissionnaire a déjà fourni une liste complète des noms, tel qu’exigé en 
vertu de la Politique d’inadmissibilité et de suspension. Pendant ce processus d’approvisionnement, le 
soumissionnaire doit immédiatement informer le Canada par écrit de tout changement touchant la liste des 
noms. 

 
2.2 Présentation des soumissions 
Les soumissions doivent être présentées uniquement à l’autorité contractante de le Ministère de la Justice Canada au 
plus tard à la date et à l'heure indiquées dans la demande de soumissions : 
Vinson.Lew@justice.gc.ca  
 
2.3 Demandes de renseignements – en période de soumission 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au moins trois (3) 
jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues après ce 
délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de soumissions 
auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière suffisamment détaillée pour que le 
Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractère exclusif 
doivent porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention 
« exclusif » feront l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de 
renseignements n'a pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les 
soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la formulation ne permet pas 
de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.4 Lois applicables 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre les parties seront 
déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un territoire canadien de 
leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en supprimant le nom de la province ou du 
territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun 
changement n'est indiqué, cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
2.5 Processus de contestation des offres et mécanismes de recours 
(a) Les fournisseurs potentiels ont accès à plusieurs mécanismes pour contester des aspects du processus 

d’approvisionnement jusqu’à l’attribution du marché, inclusivement.  
 
(b) Le Canada invite les fournisseurs à porter d’abord leurs préoccupations à l’attention de l’autorité contractante. Le site 

Web du Canada Achats et ventes, sous le titre « Processus de contestation des soumissions et mécanismes de 
recours », fournit de l’information sur les organismes de traitement des plaintes possibles, notamment : 

• Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 
• Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual/1/2003/actif
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
mailto:Vinson.Lew@justice.gc.ca
https://achatsetventes.gc.ca/
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
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(c) Les fournisseurs devraient savoir que des délais stricts sont fixés pour le dépôt des plaintes et qu’ils varient en 
fonction de l’organisation concernée. Les fournisseurs devraient donc agir rapidement s’ils souhaitent contester un 
aspect du processus d’approvisionnement.  
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 
Les offres doivent être soumises uniquement par courriel. La soumission doit être présentée en pièces jointes 
distinctes comme suit : 

Section I : Soumission financière 
Section II : Attestations et renseignements supplémentaires 

 
Les prix doivent apparaître dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans une autre 
section de la soumission. 
 
Les sections de la soumission doivent être jointes au(x) courriel(s) de soumission en format *.pdf, être lisibles par le 
Canada et ces pièces jointes doivent être clairement nommées pour identifier la section à  laquelle elles se rapportent. 
 
Le système de courrier électronique du ministère de la Justice du Canada a une limite de 25 Mo par message. 
 
Si l'enchérisseur doit envoyer plusieurs courriels afin de ne pas dépasser la restriction relative à la taille d'un seul 
message électronique, chaque message électronique doit avoir un objet indiquant que l'enchère est composée de 
plusieurs messages électroniques (par exemple, « soumission partie 1 de 3 », «soumission partie 2 de 3 », etc.). 
 
Si une ou plusieurs des pièces jointes de la section doivent être subdivisées afin de ne pas dépasser la restriction de taille 
d'un seul message électronique, chaque subdivision de pièce jointe doit être clairement nommée (par exemple, « Section 
I, Soumission financière, partie 1 de 2.pdf », « Section I, Soumission financière, partie 2 de 2.pdf ») 
 
Section I : Soumission financière 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de paiement. 
 
3.1.1 Fluctuation du taux de change 
C3011T (2013-11-06) Fluctuation du taux de change 
 
Section III : Attestations et Renseignements supplémentaires 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et renseignements supplémentaires exigés à la Partie 5. 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/C/C3011T/actif
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

4.1 Procédures d'évaluation 
a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de soumissions, 

incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
4.1.1 Évaluation financière 
Clause du Guide des CCUA A0220T (2014-06-26) Évaluation du prix-soumission  
 
Le prix de l'offre sera évalué en dollars canadiens, taxes applicables exclues, destination FOB, droits de douane 
canadiens et taxes d'accise inclus. 
 
4.2 Méthode de sélection 
Clause du Guide des CCUA A0069T (2007-05-25) Méthode de sélection 
 
Une soumission doit respecter toutes les exigences de la demande de soumissions pour être déclarée recevable. La soumission 
recevable avec le prix évalué le plus bas sera recommandée pour attribution d'un contrat. 

http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A0220T/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A0069T/actif
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour qu’un contrat 
leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à tout moment par 
le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non recevable, ou déclarera un 
entrepreneur en défaut si une certification faite par le soumissionnaire s'avère fausse, qu'elle ait été faite sciemment ou 
non, pendant la période d'évaluation des soumissions ou pendant la durée du contrat. 
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations du 
soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence imposée par l’autorité contractante, 
la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un manquement aux termes du contrat. 
 
5.1 Attestations exigées avec la soumission 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - Attestations additionnelles 
Des vérifications d'intégrité ont été effectuées sur chaque fournisseur au moment de l'émission de leur arrangement en 
matière d'approvisionnement (AMA) respectif. En soumettant une soumission, le soumissionnaire atteste que le 
soumissionnaire et ses affiliés respectent les dispositions énoncées à l’article 01 Dispositions relatives à l'intégrité - 
soumission des instructions uniformisées énumérées ci-dessus. 
 
5.1.2 Conformité du produit 
En soumettant une soumission, le soumissionnaire atteste que toutes les produits proposées sont conformes et 
continueront de se conformer tout au long de la période du contrat, aux exigences détaillées à l'annexe A et aux 
spécifications de la série d'AMA émise par TPSGC avec le numéro E60PQ- 120001/PQ. 
 
5.1.3  Maintien des certifications 
Le soumissionnaire atteste qu'en soumettant une soumission en réponse à cette demande de soumissions, le 
soumissionnaire et tout membre du soumissionnaire si le soumissionnaire est une coentreprise, continue de se conformer 
à toutes les attestations soumises avec son arrangement pour se qualifier dans le cadre du série d'AMA publiée par 
TPSGC sous le numéro E60PQ-120001/PQ. 
 
5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et fournis avec la 
soumission, mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou renseignements supplémentaires ne 
sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur 
duquel les renseignements doivent être fournis. À défaut de fournir les attestations ou les renseignements 
supplémentaires énumérés ci-dessous dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.2.1 A Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation de soumission 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la coentreprise si le 
soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée du 
PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site 
Web d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) – Travail (https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-
social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4). 
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée 
du PCF » au moment de l'attribution du contrat. 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-emploi/programme-contrats-federaux.html#s4
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PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de soumissions et 
en font partie intégrante. 
 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
6.1.1 Le contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
L’entrepreneur peut être accompagné; il n’est pas nécessaire de détenir une cote de sécurité. 
 
Les membres du personnel de l’entrepreneur NE PEUVENT PAS ACCÉDER AUX LIEUX DE TRAVAIL NI RÉALISER 
LES TRAVAUX si des renseignements ou des biens PROTÉGÉS ou CLASSIFIÉS s’y trouvent, à moins qu’ils ne soient 
accompagnés d’un représentant du ministère ou de l’organisme pour lequel les travaux sont réalisés. 
 
6.2 Besoin 
 
6.2.1 L'entrepreneur doit fournir des fauteuils de bureau conformément au besoin de l'annexe A. 
 
Le présent contrat est émis contre l'arrangement en matière d'approvisionnement (AMA) pour les fauteuils de bureau pour 
fournisseurs qui font partie de la série d'AMA émise par TPSGC sous le numéro E60PQ-120001/PQ. Les termes et 
conditions de l’AMA du fournisseur s'appliquent au présent contrat et en font partie intégrante. 
 
6.2.2 Ce besoin est :  

  Processus général   
  Processus de la SAEA 

 
6.3 Clauses et conditions uniformisées 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont reproduites dans le 
Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-
des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
6.3.1 Conditions générales  
2010A (2022-12-01), Conditions générales - biens (complexité moyenne) s'appliquent au contrat et en font partie 
intégrante. 
 
L’article 09, Garantie, est modifié comme suit : 
 
Au paragraphe 1 : 

Supprimé :  « La période de garantie sera de 12 mois. » 
Inséré :  « La période de garantie sera de 10 ans, à l’exception des composants réglables, qui auront une 

garantie de 5 ans. » 
 
Au paragraphe 2 : 

Supprimé : En son entier 
Inséré :  Comme suit : 

« 2. L’entrepreneur doit payer les frais de transport associés au renvoi de l’ouvrage ou de toute 

partie de l’ouvrage aux locaux de l’entrepreneur pour remplacement, réparation ou rectification. 

L’entrepreneur doit également payer les frais de transport associés au renvoi de l’ouvrage ou de 

toute partie de l’ouvrage qui est remplacé ou rectifié au lieu de livraison précisé dans le contrat 

ou à un autre endroit désigné par le Canada. Cependant, si le Canada est d’avis qu’un tel 

déplacement n’est pas pratique, l’entrepreneur doit procéder aux réparations ou aux rectifications 

nécessaires là où l’ouvrage se trouve. Dans ce cas, l’entrepreneur doit assumer tous les coûts (y 

compris les frais de déplacement et de subsistance) qui en découlent. Le Canada ne 
remboursera aucun de ces coûts. » 

 Toutes les autres dispositions de l’article Garantie demeureront en vigueur. 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010A/actif
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Section 16 – Intérêt sur les comptes en souffrance 
Cette disposition ne s’applique pas aux paiements effectués par carte de crédit au point de vente. Elle ne s’applique pas 
aux fournisseurs dont l’AMA ne contient aucune disposition relative au paiement par carte de crédit. 
 
L’article 32, Exigences contre le travail forcé est ajouté aux Conditions générales 2010A: 
1. L’entrepreneur déclare et garantit que les travaux ne sont pas extraits, fabriqués ou produits, en tout ou en partie, 

par du travail forcé. Peu importe qui agit à titre d’importateur, l’entrepreneur ne doit pas, pendant l’exécution du 
contrat, livrer au Canada ou importer au Canada, directement ou indirectement, des travaux constituant des articles 
dont l’importation est interdite selon le paragraphe 136(1) du Tarif des douanes et le numéro tarifaire 9897.00.00 de 
l’annexe du Tarif des douanes (avec toutes ses modifications successives), parce qu’ils sont extraits, fabriqués ou 

produits, en tout ou en partie, par le travail forcé.  
2. Si un classement tarifaire est déterminé en vertu de la Loi sur les douanes et que l’importation de la totalité ou d’une 

partie des travaux est interdite, l’entrepreneur doit immédiatement en informer l’autorité contractante par écrit. Le 
Canada peut résilier le contrat pour manquement en vertu de l’article 2010A 23 – Manquement de la part de 
l’entrepreneur, si la totalité ou une partie des travaux est classée dans le numéro tarifaire 9897.00.00 de l’annexe du 
Tarif des douanes comme étant extraite, fabriquée ou produite par du travail forcé. Si l’entrepreneur sait que les 

travaux, ou toute partie des travaux, font ou ont fait l’objet d’une enquête visant à déterminer s’ils sont interdits 
d’entrée en vertu du numéro tarifaire 9897.00.00, il doit immédiatement informer l’autorité contractante par écrit de 
cette enquête. 

3. Le Canada peut résilier le contrat pour manquement en vertu de l’article 2010A 23 – Manquement de la part de 
l’entrepreneur, s’il a des motifs raisonnables de croire que les travaux ont été extraits, fabriqués ou produits, en tout 
ou en partie, par du travail forcé ou sont liés à la traite des personnes. Ces motifs peuvent comprendre :  
a. Constatations ou ordonnances de refus de mainlevée du Service des douanes et de la protection des frontières 

des États-Unis, en vertu de la US Trade Facilitation and Trade Enforcement Act (disponible en anglais 
seulement) de 2015; ou 

b. Preuves crédibles soumises par une source digne de foi, y compris, sans s’y limiter, des organismes non 
gouvernementaux. 

4. Le Canada peut résilier le contrat pour manquement en vertu de l’article 2010A 23 – Manquement de la part de 
l’entrepreneur, si l’entrepreneur a, dans les trois années précédentes, été reconnu coupable de l’une des infractions 

suivantes inscrites au Code criminel ou dans la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés :  
Code criminel  
i. article 279.01 (Trafic des personnes); 
ii. article 279.011 (Trafic de personnes âgées de moins de dix-huit ans); 
iii. paragraphe 279.02(1) (Avantage matériel – trafic); 
iv. paragraphe 279.02(2) (Avantage matériel – trafic de personnes de moins de dix-huit ans); 
v. paragraphe 279.03(1) (Rétention ou destruction de documents – trafic); 
vi. paragraphe 279.03(2) (Rétention ou destruction de documents – trafic de personnes de moins de dix-huit 

ans); ou 
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés 

vii. article 118 (Trafic de personnes).  
5. Le Canada peut résilier le contrat pour manquement en vertu de l’article 2010A 23 – Manquement de la part de 

l’entrepreneur, si l’entrepreneur a, dans les trois années précédentes, été reconnu coupable d’une infraction qui a 
été commise dans un pays autre que le Canada et qui, de l’avis du Canada, est semblable à l’une des infractions 
précisées aux paragraphes 4(i) à (vii). 

6. Afin de déterminer si une infraction commise à l’étranger est semblable à une infraction répertoriée, TPSGC tiendra 
compte des facteurs suivants : 

i. dans le cas d’une condamnation, si la cour a agi dans les limites de sa compétence; 
ii. si le fournisseur s’est vu accorder le droit de comparaître devant la cour pendant la poursuite judiciaire ou 

de se soumettre à la compétence de la cour; 
iii. si la décision de la cour a résulté d’une fraude; ou 
iv. si le fournisseur a pu présenter à la cour toute défense à laquelle il aurait eu droit si les procédures 

judiciaires s’étaient déroulées au Canada. 
7. Si le Canada a l’intention de résilier le contrat en vertu du présent article, il informera l’entrepreneur et lui donnera 

l’occasion de présenter des observations écrites avant de prendre une décision finale. Les observations écrites 
doivent être soumises dans les 30 jours suivant la réception d’un avis concernant des préoccupations, à moins que 
le Canada ne fixe un délai différent. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-54.011/page-2.html#h-139321
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-54.011/page-2.html#h-139321
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-54.011/page-2.html#h-139321
https://www.congress.gov/bill/114th-congress/house-bill/644/text
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-46/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/i-2.5/
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6.4 Durée du contrat 
 
6.4.1 Période du contrat 
La période du contrat est à partir de la date du contrat jusqu'au jusqu'à l'achèvement et l'acceptation des travaux. 
 
6.4.2 Date de livraison 
Tous les livrables doivent être reçus tel qu'indiqué à l'annexe B. 
Le délai de livraison standard est compris entre 6 et 10 semaines pour la livraison et l'installation des meubles. 
 
6.4.3 Instructions de livraison 
Les marchandises doivent être livrées DDP (Destination comme spécifié dans le contrat) Règles Incoterms®, taxes 
applicables en sus. 
 
En plus de ce qui précède, l'entrepreneur doit décharger et déplacer les marchandises au(x) lieu(x) de livraison(s) 
spécifié(s) dans le contrat. 
 
6.4.4 Lieu(x) de livraison et d'installation 
La livraison et l’installation du besoin sera effectuée au(x) point(s) de livraison identifiés à l’Annexe B du contrat. 
 
L’autorité du projet doit fournir au fournisseur l’autorisation d’aller de l’avant. Il doit le faire avant la date limite de la 
livraison, en tenant compte du temps de livraison indiqué par le fournisseur. Le gouvernement du Canada se dégage de 
toute responsabilité advenant le cas où un fournisseur choisirait d’aller de l’avant sans l’autorisation de l’autorité du projet. 
 
6.5  Responsables 
 
6.5.1 Autorité contractante 
L'autorité contractante pour le contrat est : 
Vinson Lew 
Analyste principal et agent de négociation des marchés par interim 
Ministère de la Justice Canada  
410 - 22e Rue Est, Pièce 410, Saskatoon, SK, S7K 5T6 
Courriel : Vinson.Lew@justice.gc.ca  
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, par écrit par 
l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée du contrat ou des travaux qui 
n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité 
contractante. 
 
6.5.2 Autorité du projet 
L’autorité du projet pour le contrat est : (à compléter lors de l'attribution du contrat) 
Nom : _____________ 
Titre : _____________ 
Ministère de la Justice Canada  
Adresse : _____________ 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 
 
L’autorité du projet représente le ministère ou l’organisme pour lequel les travaux sont exécutés, conformément au 
contrat, qui comprend des dispositions lui permettant d’autoriser la livraison et l’installation. Il est responsable de toutes 
les questions liées au contenu technique des travaux prévus dans le contrat. Les questions techniques peuvent être 
discutées avec l’autorité du projet, mais l’autorité du projet n'a pas le pouvoir d'autoriser des changements à la portée des 
travaux. Les modifications de la portée des travaux ne peuvent être apportées que par une modification du contrat émise 
par l'autorité contractante. 
 
L’autorité du projet doit aussi s’assurer que les employés et les sous-traitants du fournisseur qui doivent accéder au site 
respectent le délai accordé au fournisseur pour aller livrer et installer le mobilier au site selon le calendrier principal de 
l’entrepreneur général (un représentant du Canada, ou un ou des fournisseurs de services sous contrat avec le 
gouvernement du Canada) 
 

mailto:Vinson.Lew@justice.gc.ca
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6.5.3 Représentant de l'entrepreneur 
Le représentant de l'entrepreneur pour le contrat est : (à compléter lors de l'attribution du contrat) 
Nom : _____________ 
Titre : _____________ 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 
 
6.6 Paiement 
 
6.6.1 Base de paiement 
À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur sera payé un prix 
ferme précisé dans l'annexe B – Base de Paiement, selon un montant total de _____ $ (insérer le montant au moment 
de l'attribution du contrat). Les droits de douane sont et les taxes applicables sont en sus. 

 
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou interprétation des 
travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces interprétations n'aient été approuvés 
par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 
 
6.6.2 Méthode de Paiement - Paiement unique 
Le Canada paiera l'entrepreneur lorsque les travaux seront complétés et livrés conformément aux dispositions de 
paiement du contrat si : 

a) une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis conformément 
aux instructions de facturation prévues au contrat; 

b) tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 
c) les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 

 
6.6.3  Paiement par dépôt direct 
Les paiements par dépôt direct seront assujettis à la section 15, Période de paiement et à la section 16, Intérêt sur les 
comptes en souffrance, tel qu’il est établi dans les conditions générales 2010A Conditions générales – biens (complexité 
moyenne) (2022-12-01) faisant partie du présent contrat. 
 
En vue de soumettre et de modifier une demande d’adhésion au paiement direct, l’entrepreneur doit remplir le Formulaire 
d’inscription au dépôt direct et le soumettre à l’autorité contractante (des formulaires distincts sont disponibles pour les 
fournisseurs du Canada et des États Unis).  Le formulaire peut être obtenu à partir du site internet du ministère de la 
Justice Canada à : http://www.justice.gc.ca/fra/contact/inscri-enrol.html. 
 
L’entrepreneur est seul responsable de s’assurer que les renseignements et le numéro de compte qui sont soumis au 
Canada à l’aide du Formulaire d’inscription au dépôt direct sont à jour.  Si les renseignements de l’entrepreneur qui 
figurent dans le Formulaire d’inscription au dépôt direct ne sont pas exacts ou à jour, les clauses indiquées dans les 
présentes à la section 15, Période de paiement et à la section 16, Intérêt sur les comptes en souffrance, tel qu’il est établi 
dans les conditions générales 2010A Conditions générales – biens (complexité moyenne) (2022-12-01) faisant partie du 
présent contrat ne s’appliqueront pas avant que l’entrepreneur ait réglé la question. 
 
6.6.4 Clauses du Guide des CCUA 
Clause du Guide des CCUA C0100C (2010-01-11) Vérification discrétionnaire des comptes - biens et(ou) services 
commerciaux  
 
6.7 Instructions relatives à la facturation 
L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des factures » des conditions 
générales. Les factures doivent être distribuées comme suit : 

a. L'original doive être envoyés à l'adresse suivante pour attestation et paiement :  
_________________ (à compléter lors de l'attribution du contrat) 

 
6.8  Attestations et renseignements supplémentaires 
 
6.8.1 Conformité 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission ou 
préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux renseignements supplémentaires, 
sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un manquement de la part de l’entrepreneur. Les 
attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada pendant toute la durée du contrat. 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010A/22
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010A/22
http://www.justice.gc.ca/fra/contact/inscri-enrol.html
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010A/22
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6.9 Lois applicables 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en [à être complété à l’accord du contrat], et les relations 
entre les parties seront déterminées par ces lois.  
 
6.10 Ordre de priorité des documents 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui apparaît en 
premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur ladite liste.   
(a) Les articles de l’entente de l’AMA E60PQ-120001; 
(b) Les articles de cette entente; 
(c) Les conditions générales 2010A (2022-12-01) Conditions Générales: biens (complexité moyenne);  
(d) Annexe A, Besoin; 
(e) Annexe B, Base de Paiement; 
(f) La soumission de l'entrepreneur en date du _________ (à compléter lors de l'attribution du contrat). 
 
6.11 Accès aux installations et a l’équipement 
Les installations, l’équipement, les documents et le personnel du Canada ne sont pas automatiquement à la disposition 
de l’entrepreneur. Si ce dernier doit accéder aux locaux, aux systèmes informatiques (réseau de microordinateurs), à 
locaux de travail, aux téléphones, aux terminaux, aux documents et au personnel du Canada dans l’exécution des 
travaux, il devra en informer l’autorité contractante en temps opportun. Si la demande d’accès est approuvée par le 
Canada et que des arrangements sont pris pour que l’entrepreneur ait accès, l’entrepreneur, ses soustraitants, ses 
agents et ses employés doivent se conformer à toutes les conditions applicables du lieu de travail. De plus, l’entrepreneur 
doit s’assurer que les installations et l’équipement sont uniquement utilisés aux fins d’exécution du contrat. 
 
6.12 Installations du Canada pour accueillir la livraison 
Les employés et les sous-traitants du fournisseur qui doivent accéder au site sont tenus de se conformer aux plans de 
santé et sécurité établis pour le site, et à toute loi en vigueur dans la province ou le territoire où les travaux sont exécutés. 
 
Pendant la période du contrat, un représentant du Canada ou un ou des fournisseurs de services sous contrat avec le 
gouvernement du Canada peuvent demander la liste des employés et des sous-traitants ayant besoin d’accéder au site 
pour exécuter les travaux, ainsi que leur cote de sécurité. L’information doit être communiquée dans le délai prescrit pour 
veiller à ce que la fourniture, la livraison et l’installation du mobilier soient en conformité avec le calendrier principal. 
 
6.13 Finitions Standard 
L’utilisateur désigné (UD) va consulter le site Web du fournisseur indiqué à la partie 6A de l’AMA pour connaître les 
éléments de finition offerts. 
 
Dans les dix jours ouvrables suivant l’octroi du contrat, l’autorité du projet enverra à l’entrepreneur un avis écrit indiquant 
le choix d’éléments de finition du Canada pour chacun des produits figurant à l’annexe A.  
 
L’entrepreneur livrera les produits correspondant au choix d’éléments de finition du Canada. Aucuns frais 
supplémentaires ne seront facturés au Canada. 
 
6.14 Clauses du Guide des CCUA 
Clause du Guide des CCUA B7500C (2006-06-16), Marchandises excédentaires 
Clause du Guide des CCUA A9068C (2010-01-11), Règlements concernant les emplacements du gouvernement 
Clause du Guide des CCUA B6802C (2007-11-30), Biens de l’État  
Clause du Guide des CCUA G1005C (2016-01-28), Assurance - aucune exigence particulière 
 

https://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual/5/A/A9068C/2
https://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual/5/B/B6802C/4
https://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual/5/G/G1005C/3
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ANNEXE A, BESOIN 

 
Tableau A1: Tabouret Rotatif 
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ANNEXE B, BASE DE PAIEMENT 

 
1. Stratégie d’approvisionnement 
 

 Approvisionnement par sous-catégorie  
 

 Approvisionnement tout compris  
 
2. Produit et Prix 
 
INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES: Les soumissionnaires doivent remplir la section B des tableaux désignés 
par l’Utilisateur Désigné dans le présent article, ainsi que les tableaux 5, 8 et 9. Les soumissionnaires doivent fournir 
une offre complète de produits pour chaque sous-catégorie ou sous-division ou de l’approvisionnement tout 
compris. Dans un contrat subséquent, le terme «soumission» signifie l'engagement du fournisseur, le terme 
«soumissionnaire» signifie “entrepreneur”.  

 
LE SOUMISSIONNAIRE DOIT COMPLÉTER LA SECTION B – SOUMISSION DU FOURNISSEUR ENTIÈREMENT. 
 
 

APPROVISIONNEMENT TOUT COMPRIS  
 

 
Tableau 1: Résumé des fauteuils tout compris 
 

Section A - BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU FOURNISSEUR 

Tableau Titre Qté No. de pièce du 
fournisseur 

Prix unitaire 
ferme 

 

Total calculé 
[Qté x Prix] 

$ 

A1 Tabouret Rotatif 
RCN 54 

 $ $ 

 Sous-total des produits $ 

 
 
Tableau 2 – Livraison 
(Le délai standard est de 8 à 10 semaines pour la livraison et l’installation de mobilier.) 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU FOURNISSEUR 
No du 
produit tiré 
du 
Tableau 1 

Lieu Date voulue** 
(AAAA-MM-JJ) 

Heure voulue : 
Heures normales de travail 
ou 
En dehors des heures 
normales de travail* 
 

Le fournisseur doit 
fournir et livrer comme 
indiqué ci-dessous** 

Prix de lot ferme 
$ 

A1 284 rue Wellington 
Ottawa, ON K1A 0H8 

2024-07-31 Normales _____ : semaines 
 
Le délai standard est de 
8 à 10 semaines pour la 
livraison et l’installation 
de mobilier. 
 
 

$ 

*Heures normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, annexe A de l’AMA  
 
**L’autorité du projet (AP) doit fournir au fournisseur l’autorisation d’aller de l’avant. Il doit le faire 
avant la date limite de la livraison, en tenant compte du temps de livraison indiqué par le 
fournisseur. Le Canada se dégage de toute responsabilité advenant le cas où un fournisseur 
choisirait d’aller de l’avant sans l’autorisation de l’AP.  

Total des livraisons : $ 
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Tableau 3 – Installation 
(Le délai standard est de 8 à 10 semaines pour la livraison et l’installation de mobilier.) 

Section A – BESOIN DE L’UTILISATEUR DÉSIGNÉ Section B – SOUMISSION DU FOURNISSEUR 
No du 
produit tiré 
du  
Tableau 1 

Lieu Date voulue** 
(AAAA-MM-JJ) 

Heure voulue : 
Heures normales de travail 
ou  
En dehors des heures 
normales de travail* 
 

Le fournisseur installera 
comme ci-dessous ** 

Prix de lot ferme 
$ 

A1 284 rue Wellington 
Ottawa, ON K1A 0H8 

2024-07-31 Normales ______ : semaines 
suivant la fourniture et 
la livraison 
 
Le délai standard est de 
8 à 10 semaines pour la 
livraison du mobilier. 
 

$ 

*Heures normales de travail de 8 h à 17 h, conformément à l’article 5, annexe A de l’AMA. 
 
** L’autorité du projet (AP) doit fournir au fournisseur l’autorisation d’aller de l’avant. Il doit le faire 
avant la date limite de l’installation, en tenant compte du temps d’installation indiqué par le 
fournisseur. Le Canada se dégage de toute responsabilité advenant le cas où un fournisseur 
choisirait d’aller de l’avant sans l’autorisation de l’AP. 
 
Voir l'appendices A pour plus d'instructions : Services d'installation - Procédures post-
installation - Procédures en cas de déficience 

Prix total de 
l’installation : 

$ 

 
Tableau 4 – Produit optionnel    Ne s’applique pas. 
 
Tableau 5 – Livraison optionnelle  Ne s’applique pas. 
 
Tableau 6 – Installation optionnelle   Ne s’applique pas. 
 
Tableau 7 – Éléments de finition standard et installations du Canada aux fins de la livraison et des attestations 

 

 

1. Éléments de finition standard 
1.1 L’utilisateur désigné doit consulter le site Web du fournisseur indiqué à la partie 6A de l’AMA pour connaître les éléments de finition offerts. 

 
Dans les dix jours ouvrables suivant l’octroi du contrat, l’autorité contractante enverra à l’entrepreneur un avis écrit indiquant le choix d’éléments 
de finition du Canada pour chacun des produits figurant à l’annexe A.  
 
L’entrepreneur livrera les produits correspondant au choix d’éléments de finition du Canada. Aucuns frais supplémentaires ne seront facturés au 
Canada. 

2. Installations du Canada où se fera la livraison  
Les employés et les sous-traitants du fournisseur qui doivent accéder au site sont tenus de se conformer aux plans de santé et sécurité établis 
pour le site, et à toute loi en vigueur dans la province ou le territoire où les travaux sont exécutés.  

Pendant la période du contrat, un représentant du Canada ou un ou des fournisseurs de services sous contrat avec le gouvernement du Canada 
peuvent demander la liste des employés et des sous-traitants ayant besoin d’accéder au site pour exécuter les travaux, ainsi que leur cote de 
sécurité. L’information doit être communiquée dans le délai prescrit pour veiller à ce que la fourniture, la livraison et l’installation du mobilier 
soient en conformité avec le calendrier principal. 

2.1 Quai de chargement/lieu 
A Lieu 284 rue Wellington, Ottawa, Ontario, K1A 0H8 
B Quai de chargement Taille –Hauteur maximale de 12 pieds 4 pouces pour les camions 
C Rampe de chargement (i.e. hydraulique, électrique, etc.) Oui 
D Porte Taille –Hauteur maximale de 12 pieds 4 pouces pour les camions 
E Monte-charge Disponible 
F Autre (préciser)  

3. Continuité des attestations 
 Le soumissionnaire atteste qu’en soumettant une soumission en réponse à l’IAS, le soumissionnaire ainsi que tous les membres du 

soumissionnaire si le soumissionnaire est une coentreprise, continuent de se conformer à toutes les attestations suivantes énumérées aux 
parties 6A et 6B de l’AMA du soumissionnaire pour les espaces de travail.  
 
Le Canada peut exiger des copies des certifications environnementales avant l’attribution du contrat, selon les délais précisés par l’utilisateur 
désigné. 

3.1 Dispositions relatives à l’intégrité 
3.2 Le programme fédéral pour l’équité en matière d’emploi visant les entrepreneurs  
3.4 Conformité du produit 
3.5 L’attestation des prix (conformément à l’AMA, partie 6B). 
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Tableau 8 – Évaluation de la soumission et total du contrat 
(le Canada peut remplir ce tableau si le soumissionnaire ne l’a pas fait) 
1 Total ferme des produits (Tableau 1) $ 

2 Total ferme des livraisons (Tableau 2)  $ 

3 Total ferme des installations (Tableau 3) $ 

4 Coût total du matériel, conformément à l’article 1.5 de l’annexe A-1 de l’AMA (s’il y a lieu) $ 

5 Prix évalué (soumission) total (1 + 2 + 3 + 4) [À supprimer au moment de l’attribution du 
contrat] 

$ 

6 Prix du contrat (1 + 2 + 3 + 4) : [applicable uniquement au moment de l’attribution du contrat] $ 

7 Taxes applicables : [applicable uniquement au moment de l’attribution du contrat] $ 

8 Coût estimatif total (6 + 7) : [applicable uniquement au moment de l’attribution du contrat] $ 

* Taxes applicables en sus. 
 
 
Tableau 9 – Représentant autorisé du soumissionnaire 
1. Représentant autorisé du soumissionnaire pour la soumission et le contrat 

Nom : Numéro de téléphone : 
Courriel : 
NEA: 
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APPENDICES A de ANNEXE B, PROCÉDURES D'INSTALLATION 

 
Services d'installation 
L'entrepreneur doit fournir des services d'installation pour les produits achetés. Le niveau de service minimal exigé est 
indiqué ci-après.  
 
L'entrepreneur doit : 

1.  Recevoir, décharger, entreposer et transporter tous les produits et toutes les pièces dans la zone de 
rassemblement ou d'installation; 

2.  Déballer toutes les pièces et vérifier que les produits n'ont pas été endommagés pendant l'expédition; 
3.  Installer tous les produits conformément aux spécifications du fabricant;  
4.  S'assurer que tous les autres produits fonctionnent bien et effectuer les ajustements et les réparations mineurs; 
5.  Retoucher toutes les entailles et égratignures mineures que le produit aurait pu subir pendant l'installation; 
6.  Nettoyer les produits une fois qu'ils sont installés; 
7.  Nettoyer le site d'installation. Le site doit être propre, ordonné et d'aspect professionnel en tout temps. Pour ce 

faire, les rebuts, les débris ou autres doivent être retirés aussi souvent que nécessaire au moyen d'une benne à 
ordures que devra se procurer l'entrepreneur; et 

8.  À l'achèvement de l'installation et à la demande du responsable du projet, l'entrepreneur (ou son représentant 
autorisé) doit effectuer une inspection sommaire du site d'installation avec le responsable du projet (ou un 
représentant autorisé de ce dernier) afin de vérifier l'état de fonctionnement de tous les produits conformément 
aux procédures relatives aux travaux non conformes. 

 
Procédures après l’installation 
L'entrepreneur doit respecter les procédures après l’installation suivantes: 
 

1.    L'entrepreneur doit aviser le responsable du projet lorsque l'installation est terminée; 
2.    Le responsable du projet doit prendre des arrangements avec l'entrepreneur pour l'inspection; 
3.    L'inspection doit avoir lieu dans les trois (3) jours ouvrables suivant l'achèvement de l'installation; et 
4.    Si le contrat comprend une installation par étapes, l'inspection sommaire doit avoir lieu au plus tard dans les trois 

(3) jours ouvrables suivant l'achèvement de chaque étape. 
 

Procédures relatives aux travaux non conformes 
L'entrepreneur doit respecter les procédures relatives aux travaux non conformes suivantes: 
 

1.    Le responsable du projet doit dresser, en collaboration avec l'entrepreneur, la liste des travaux non conformes 
qui décrit tous les problèmes dans toutes les zones d'installation; 

2.    Le responsable du projet doit envoyer la liste des travaux non conformes à l'entrepreneur; 
3.    Dans les trois (3) jours ouvrables suivant la réception de cette liste de travaux non conformes, l'entrepreneur doit 

corriger tous les travaux non conformes mineurs et apporter tous les ajustements qui n'exigent pas de nouvelles 
pièces; 

4.    En ce qui concerne tous les travaux non conformes, l'entrepreneur doit présenter un plan d'action comprenant 
des dates de livraison ou des dates d'achèvement dans les quatorze (14) jours civils suivant la réception de la 
liste des travaux non conformes envoyée par le responsable du projet; 

5.    L'entrepreneur doit aviser le responsable du projet lorsque tous les travaux non conformes ont été corrigés. Si le 
responsable du projet est satisfait des corrections apportées, il doit fournir à l'entrepreneur une attestation finale 
indiquant que les travaux non conformes ont été corrigés. 
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